
Commission Environnement et développement durable 

Propositions d’avis pour le programme de moyen terme 2024-2028

Avis général : 

Faire une séance sur les données innovantes : faire le point sur les dispositifs légaux. Quel type de données 
privées sont accessibles ? séance qui concerne toutes les commissions. 

Avis 1 : Mesurer l’empreinte carbone à différentes échelles

Le Conseil rappelle l’importance de mesurer l’empreinte carbone tant dans une approche 
macroéconomique (empreinte carbone de la France) que microéconomique (empreinte carbone des agents 
économiques). 

Le Conseil recommande de poursuivre les travaux visant à améliorer la mesure de l’empreinte carbone 
macroéconomique en s’appuyant sur les données de la comptabilité nationale et des comptes nationaux 
étrangers et à mettre au point des indicateurs synthétiques reflétant l’arbitrage entre émissions carbone et 
activités économiques. 

Il préconise de progresser dans l’analyse de l’empreinte par catégories de ménages et incite à consolider la 
méthodologie de calcul de cette empreinte. 

Il insiste sur l’importance de disposer de résultats comparables au niveau international. 

Avis 2 : Enrichir les comptes économiques de l’environnement 

Le Conseil salue les travaux internationaux menés sous l’égide des Nations unies qui intègrent la 
comptabilité physique des écosystèmes naturels comme complément à la norme du système de 
comptabilité économique de l'environnement. Il se félicite de la participation de la statistique publique à 
ces travaux et aux travaux européens en cours.   

Le Conseil recommande de renforcer les indicateurs sur l'état des écosystèmes, les comptes de flux de 
matières et les mesures des pressions et de poursuivre les travaux méthodologiques sur la valorisation du 
capital naturel, en favorisant la diversité des approches. Il encourage l’approfondissement des 
collaborations entre les chercheurs et la statistique publique française dans la perspective de l’élaboration 
de comptes des écosystèmes. 

Le Conseil encourage également une meilleure prise en compte de l’environnement dans les statistiques 
macroéconomiques. 

Avis 3 : Suivre l’état de la biodiversité 

La biodiversité offre des biens irremplaçables et indispensables à notre quotidien. Les écosystèmes naturels 
procurent nourriture, matériaux, énergie, régulent les réserves d’eau et le climat, et sont source de bien-
être et d’activités touristiques. Aux côtés de la lutte contre le changement climatique, la préservation de la 
biodiversité représente un enjeu majeur de la transition écologique. 



Le Conseil souligne la nécessité de mieux connaître et suivre l’état de la biodiversité sur les territoires, les 
pressions qui s’exercent sur elle et les impacts sur les services qu’elle fournit.

Le Conseil recommande un suivi régulier et le plus extensif possible, décliné et harmonisé par territoires 
permettant d’apprécier l’évolution des services écosystémiques, avec une attention particulière aux 
interconnexions entre les différentes composantes de la biodiversité

Il encourage la poursuite de la coordination entre les organismes publics et associatifs pour une vision de 
l’ensemble des facteurs qui interagissent sur la biodiversité d’un territoire. 

Avis 4 : Documenter les évolutions de la ressource en eau

L’eau est essentielle à la préservation des écosystèmes, à la production agricole... Elle est au cœur des 
interactions entre les systèmes humains et les systèmes naturels, par la pollution, les prélèvements. 

Le Conseil affirme l’importance de documenter la question des ressources en eau, sur les aspects de la 
qualité de l’eau, des usages et de la quantité d’eau et d’améliorer la robustesse des données pour apprécier 
l’évolution de cette ressource dans le cadre du changement climatique. 

Le Conseil souhaite que les travaux, mobilisant de nombreuses sources de données à ce sujet, se 
poursuivent. 

Le Conseil invite à enrichir la liste des indicateurs comparables au niveau international qui pourraient être 
produits régulièrement pour suivre la question de la ressource en eau. 

Avis 5 : Comment mesurer la sobriété ?

La sobriété est une des voies de la transition vers la neutralité carbone. La mesure statistique de la sobriété 
n’est toutefois pas immédiate. 

Dans ce contexte, le Conseil invite la statistique publique à conduire des travaux pour définir la sobriété et 
quantifier les évolutions des comportements en matière de sobriété des ménages, des entreprises et des 
pouvoirs publics

Avis 6 : Mesurer la rénovation énergétique des bâtiments

La rénovation énergétique des bâtiments est un des vecteurs de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et des consommations énergétiques.  Le Conseil souligne l’importance de disposer de statistiques 
permettant d’évaluer l’efficacité des gestes et des politiques de rénovation énergétique.

Le conseil incite les producteurs à combiner toutes les sources de données disponibles (données d’enquête, 
sources administratives, données privées de consommations d’énergie) pour mieux mesurer l’impact de la 
rénovation énergétique. 

Avis 7 : Suivre l’évolution des modes de transport de marchandises

La décarbonation du secteur des transports représente un enjeu important dans la lutte contre le 
changement climatique. 



Compte tenu de l’importance du transport routier de marchandises, le Conseil encourage les travaux visant 
à mieux mesurer le développement de la multimodalité dans ce secteur ainsi que les flux logistiques et leur 
évolution (dans un contexte notamment de développement du e-commerce). A cet égard, l’exploration de 
nouvelles sources de données, y compris privées, comme les traces numériques et la numérisation des 
documents de chargement, est encouragée, de même que l’analyse des expériences d’autres pays. 

Avis 8 : Observer la mobilité des personnes et son impact sur les émissions de CO2

La décarbonation des transports doit passer par l’évolution des modes de transport et des flux de mobilité 
des personnes. 

Le Conseil souhaite que toutes les sources d’informations disponibles soient mobilisées pour éclairer les 
évolutions dans les déplacements des personnes et pour calculer les émissions de CO2 associées. Il souligne 
l’importance de prendre en compte la dimension territoriale dans ces travaux dans la mesure où les 
politiques de mobilité sont conduites à cette échelle. 

Par ailleurs, il préconise que soient produites les statistiques nécessaires aux analyses coûts-bénéfices pour 
les ménages de la transition écologique dans les transports (notamment par le développement de la voiture 
électrique, du vélo, etc. ). 

Avis 9 : Inégalités socioéconomiques et changement climatique 

La lutte contre le changement climatique nécessite de prendre en considération des objectifs d’efficacité 
environnementale, d’efficacité économique et d’équité, parfois difficilement réconciliables. D’une part les 
émissions de gaz à effet de serre des ménages varient selon les catégories de ménages et d’autre part, la 
lutte contre le réchauffement climatique a des répercussions d’ampleur inégale sur les différentes 
catégories de ménages. Il est important que le système statistique puisse fournir suffisamment 
d’informations pour éclairer les enjeux redistributifs de la transition écologique. 

Le Conseil recommande ainsi d’éclairer le lien entre l’environnement, la transition écologique et la situation 
économique et géographique des individus sous différents angles :  expositions aux risques climatiques, 
contributions aux émissions de CO2, impacts des mesures de transition par catégories de ménages, 
capacité à financer des dépenses liées à la transition climatique, notamment. Le Conseil soutient les travaux 
d’analyse distributionnelle de l’empreinte carbone (Cf. avis 3 de la commission). 

Avis 10 : Santé et environnement

L’environnement est un déterminant majeur de la santé humaine, à travers différents facteurs : la qualité 
des milieux (air, eau, etc.), les nuisances (bruit, insalubrité, etc.), les variations climatiques… Les activités 
humaines peuvent également avoir un impact sur la santé, notamment les activités industrielles, urbaines 
ou l’évolution des technologies.

Le Conseil recommande de mobiliser les informations statistiques pour documenter l’impact de 
l’environnement sur la santé des personnes, en apportant un éclairage particulier sur les professions les 
plus exposées (les agriculteurs, les conducteurs d’engins ou les ouvriers du BTP par exemple) ou sur 
certaines zones géographiques. 
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